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Un soutien relationnel 
et social des proches

QU’APPELLE-T-ON  
OBSTINATION DÉRAISONNABLE ?
On parle d’obstination déraisonnable (ou d’acharnement thérapeutique) lorsque  
des traitements ou des actes médicaux sont poursuivis alors qu’ils sont inutiles,  
disproportionnés ou n’ayant pas d’autre effet que le seul maintien artificiel de la vie. 
Le médecin doit s’abstenir de toute obstination déraisonnable et le patient a le droit 
de refuser tout traitement ou acte médical qui lui paraît inutile ou disproportionné.

Que dit
la loi ?

Les critères pour juger
de l’obstination déraisonnable ?

Que se passe-t-il après l’arrêt
des traitements jugés déraisonnables ?

1.

2.

3.

Le patient peut refuser 
tout traitement.

L’hydratation et la nutrition artificielles  
constituent des traitements et peuvent  
donc être arrêtées au titre du refus de  
traitement ou de l’obstination déraisonnable.

Le médecin doit s’abstenir 
de toute obstination  
déraisonnable.

Les actes (examens ou investigations ou traitements) 
sont avérés inutiles et/ou disproportionnés, et/ou n’ont 
d’autre effet que le seul maintien artificiel de la vie

Lorsque le patient est hors d’état  
de s’exprimer, sa volonté est établie par :

Traitement 
de la douleur

Soulagement
des symptômes

Accompagnement  
du patient et de ses proches

Sédation profonde et continue  
jusqu’au décès à la demande du patient  
ou sur proposition de l’équipe soignante, 
si les critères de la loi sont remplis.  

Critères  
médicaux :

Critères relatifs  
à la volonté du patient :

Les équipes de soins ont le devoir de ne pas 
abandonner le patient et de tout mettre en 
oeuvre pour que sa fin de vie se déroule 
dans les meilleures conditions possibles.

Toute personne est en droit d’exprimer  
sa volonté après avoir été informée des 
conséquences de ses choix par son médecin.

En l’absence d’éléments permettant d’établir  
la position du patient, son refus des traitements 
ne peut être présumé.

Lorsque le patient est hors d’état d’exprimer  
sa volonté, la décision est prise par le médecin 
après une procédure collégiale.

Les directives 
anticipées

à défaut à défaut

La personne 
de confiance

Le témoignage 
de proches
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